










À vos agendas

En septembre, safe.brussels
organisera de nouveau deux jours de
formation pour les nouveaux inscrits
à la RCCSC, ainsi que pour les
personnes n'ayant pas eu l'occasion
de participer au premier cycle.

Suite au succès de la première édition, nous organisons une deuxième formation
pour les réservistes dans les batiments du SIAMU. Cette formation nous permettra de
vous expliquer l’organisation de la gestion de crise en Belgique, le fonctionnement de
la RCCSC et de répondre à vos questions dans ce cadre. Une visite de la caserne
des pompiers et de la Centrale d’Urgence 112 de la région bruxelloise est prévue
également durant cette journée. Cette formation est obligatoire pour les volontaires.
Vous avez la possibilité d’y participer soit le 14/09/2024 soit le 28/09/2024, de 9h30 à
15h30. Plus de détails et les modalités d'inscription vous parviendront rapidement. 

Le RCCSC en un clin d’oeil



Un peu de terminologie

PGUI : Plan général d’urgence et d’intervention
Chaque bourgmestre ou gouverneur/haut fonctionnaire doit disposer d'un plan
général d'urgence et d'intervention pour sa commune ou province/RBC. Ce plan
général d'urgence et d'intervention comprend les directives générales de
gestions des situations d'urgence de tous types
 
PPUI : Plan particulier d’urgence et d’intervention
Certains risques nécessitent des mesures de préparation supplémentaires. Pour ces
risques, les autorités rédigent un plan particulier d'urgence et
d'intervention. Exemples: PPUI Seveso ou Terro.  
 
Outre le PGUI et les differents PPUI qui décrivent la collaboration entre les différents
disciplines, chaque discipline réalise aussi son propre plan monodisciplinaire
d’intervention.
La discipline 2 est responsable des secours médicaux et psychosociaux en cas de
situation d’urgence et a deux plans qui peuvent être activés :
 
PIPS : Plan d’intervention psychosocial
Lors d’une situation d’urgence, outre les personnes blessées, d’autres personnes
sont également impliquées (les non-blessés, les évacués, les proches, les témoins,
les intervenants, etc.). Le PIPS organise l’accueil psychosocial des personnes
impliquées lors d’une situation d’urgence.
 
PIM : Plan d’intervention médical
Le plan d’intervention médical est déclenché afin de prévoir un secours médical aussi
qualitatif et efficace que possible aux blessés d’une situation d’urgence, sans que ceci
ne perturbe l’aide médicale urgente (AMU).
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